
 

  
 
 
 

Dans le cadre du festival « Brisez le silence contre les violences conjugales » 

 
 
 

Le Sénateur-Maire de Lyon 
 

et 
 

Thérèse RABATEL 
Adjointe au Maire 

déléguée à l’égalité des femmes,  
aux temps de la ville, aux handicaps 

 
 

L’association FILACTIONS 
 
 

ont le plaisir de vous convier au colloque  
« Violences conjugales :  

quelles conséquences et quelles prises en charge pour les enfants témoins ? » 
 
 

Vendredi 20 novembre 2009 à 14 h 
dans les salons de l’Hôtel de Ville 

 
 

 
 
R.S.V.P. Filactions : 04 78 30 63 50 
Mail : filactions@orange.fr  
 
Nombre de places limité 
 

 
 

     
Cette invitation sera demandée à l’entrée       place de la Comédie 
            Lyon 1er 

 

 



 

Violences conjugales : quelles conséquences et quelles 
prises en charge pour les enfants témoins ? 

 

Vendredi 20 novembre 2009 – Hôtel de Ville de Lyon 
 

PROGRAMME 
 
14h à 15h30 : Violence conjugale et l’enfant: comprendre pour protéger 
 

• Historique conceptuel de l’enfant témoin de la violence dans le couple 
• Impact psychologique chez l’enfant témoin de la violence conjugale par âge 
• Les conséquences développementales et comportementales 
• Implications psychothérapeutiques et éducatives de la souffrance psychologique 
• L’articulation avec le judiciaire. 
 

15h45 à 16h45- Table ronde : quelles prises en charge pour les enfants témoins ? 
 

• Intervention d’une avocate sur la prise en compte juridique des enfants témoins 
• Intervention d’une adjudante de gendarmerie sur la prise en compte des enfants témoins 

lors d’une situation de violences conjugales. 
• Les dispositifs de prévention, protection et accompagnement des enfants témoins sur le 

Rhône 
• Présentation de l’expérience de traitement des enfants exposés à la violence en Haute-

Savoie. 
 

16h45 : Clôture 
 
 
Intervenants  

 
Karen SADLIER, docteur en psychologie clinique. Elle est directrice de l’unité FM BANIER pour l’enfant et 
l’adolescent- Centre du Psychotrauma de l’Institut de Victimologie, Paris.  
Elle a publié de nombreux travaux sur l’enfant victime. Parmi eux :  
Psychothérapie et Psychotraumatologie de l’enfant (2006) dans Lopez, G. et Jehel, L. Psychotraumatologie, 
Dunod, Paris  
L’état de stress post-traumatique chez l’enfant (2001), Presses Universitaires de France, Collection Médecine 
et Société, Paris. 
 
Franck VOINDROT , infirmier de secteur psychiatrique - CMP de Thonon les- Bains, Service du Dr Ph. 
Denneulin, Équipe de Pédopsychiatrie de liaison Dr J. Moser,Hôpitaux du Léman, Thonon-les-Bains. 
 
Chantale DAMGE, coordinatrice de la cellule des informations préoccupantes du Rhône- service de 
protection de l’enfance. 
 
Adjudante Violaine CHABARDES, elle dirige la Brigade de Protection de la Famille de la gendarmerie de 
Lyon. 
 
Marie-France VULLIERMET, avocate au Barreau de Lyon, ayant réalisé plusieurs travaux relatifs à 
l’enfance et à la famille. 


